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Les étudiants étrangers en mobilité internationale dans 6.18

En 2021-2022, le nombre d’étudiants étrangers en mobi-
lité internationale est estimé à 302 900, soit 10,8 % des 
effectifs de l’enseignement supérieur (1) (2). Cet effectif 
est en hausse de 8,8 % par rapport à une année 2020-
2021 marquée par la crise sanitaire, reprenant ainsi sa 
progression antérieure (+ 4,3 % par rapport à 2019-2020). 
Les effectifs des formations dont les proportions d’étu-
diants étrangers en mobilité internationale sont les plus 
faibles (entre 1 et 2 %) augmentent fortement (+ 37,6 % 
en CPGE et + 38,7 % en STS et formations assimilées). 
Les effectifs des écoles de commerce, où la proportion 
d’étudiants étrangers en mobilité internationale est 
la plus élevée dans l’enseignement supérieur (18,7 %), 
croissent nettement en 2021-2022 (+ 23,8 %).

À la rentrée 2021, les universités accueillent 66,8 % des 
étudiants étrangers en mobilité internationale, soit 

202 400 étudiants mobiles et 10 000 étudiants supplé-
mentaires avec les établissements expérimentaux, 
de nouveaux ensembles universitaires. Ces étudiants 
représentent 12,2 % des inscrits en université, propor-
tion qui augmente fortement avec le cursus : 9,0 % en 
licence, 15,3 % en master et 37,5 % en doctorat (4). Plus 
de neuf sur dix d’entre eux sont en mobilité diplômante 
(91,2 %) (3).

À l’université, près d’un étudiant en mobilité inter-
nationale sur six est originaire de l’Union européenne 
(16,0 %), plus d’un sur deux est africain (54,7 %) et 
près d’un sur cinq (18,1 %) est asiatique. Les étudiants 
africains et asiatiques sont surreprésentés en cursus 
doctorat (respectivement 33,7 % et 30,7 %), tandis 
que 58,6 % des étudiants internationaux en master 
sont africains.

Source
SIES-MESR, Systèmes d’information SISE et Scolarité, enquêtes menées par le SIES sur les établissements d’enseignement supérieur, enquêtes spécifiques aux ministères 
chargés de l’Agriculture, de la Santé, des Affaires sociales et de la Culture.

Précisions

Population concernée – Étudiants inscrits dans un établis-
sement de l’enseignement supérieur (voir « population 
étudiante » dans le glossaire). Les inscriptions comptabilisées 
excluent les inscriptions simultanées licence-CPGE, rendues 
obligatoires par la loi en 2013. Depuis l’édition 2019, la notion 
d’étudiants étrangers a été affinée par celle d’étudiants 
internationaux.

Mobilité d’échange, population étudiante, inscriptions 
simultanées licence-CPGE, établissements expérimentaux – 
Voir « Glossaire ».

Pour en savoir plus

 - Note flash du SIES : 19.04. 
 

Évolution du nombre estimé d’étudiants étrangers en mobilité internationale inscrits dans l’enseignement 
supérieur,  hors inscriptions simultanées licence-CPGE
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 ▶ Champ : France métropolitaine + DROM. 
1.  Une part de la hausse observée est liée à une meilleure prise en compte de la totalité du périmètre des écoles de commerce et de la culture à partir de 2017.
2.  Cette proportion est calculée sur le total d’étudiants hors STS en apprentissage.
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6.18l’enseignement supérieur

6.18. LES ÉTUDIANTS ÉTRANGERS EN MOBILITÉ INTERNATIONALE DANS L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Évolution du nombre estimé d’étudiants étrangers en mobilité internationale inscrits dans l’enseignement 
supérieur par formation,  hors inscriptions simultanées licence-CPGE
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Universités 180 506 183 869 187 642 195 600 202 151 202 140 189 935 202 397 12,2 6,6
 dont préparation DUT 4 380 4 253 4 168 3 976 3 750 3 686 3 194 3 006 2,6 -5,9
 formations d’ingénieurs (1) 3 848 4 085 4 250 4 159 4 342 4 480 4 144 4 213 13,4 1,7
Formations d’ingénieurs hors université (1) 11 207 11 592 12 634 12 371 13 379 14 226 14 588 14 922 10,3 2,3
Écoles de commerce, gestion et vente 16 423 17 476 21 276 25 860 30 907 34 653 36 125 44 726 18,7 23,8
Écoles artistiques, d’architecture et de journalisme (2) 6 506 6 549 6 556 8 240 8 308 9 026 8 750 8 499 9,3 -2,9
STS et assimilés 1 680 1 902 2 066 2 277 2 620 2 415 3 212 4 454 1,8 38,7
CPGE 662 681 649 664 691 586 764 1 051 1,3 37,6
Autres écoles et formations (3) (4) 21 195 22 010 23 915 25 451 25 659 27 424 24 905 26 814 7,8 7,7
Ensemble 238 179 244 078 254 738 270 463 283 714 290 470 278 278 302 863 10,8 8,8
En % du nombre total d’étudiants (6) 9,7 9,7 10,0 10,3 10,6 10,7 10,0 10,8

 ▶ Champ : France métropolitaine + DROM.
1.  Y compris les formations d’ingénieurs en partenariat.
2.  Écoles supérieures artistiques et culturelles, écoles supérieures d’architecture, écoles de journalisme et écoles littéraires.
3.  Groupe non homogène. Comprend notamment les établissements privés d’enseignement universitaire, les écoles paramédicales et sociales, les ENS, les écoles juridiques 
et administratives, etc.
4.  Données 2020-2021 reconduites en 2021-2022 pour les écoles paramédicales et sociales. 
5.  Une part de la hausse observée est liée à une meilleure prise en compte de la totalité du périmètre des écoles de commerce et de la culture à partir de 2017.
6.  Cette proportion est calculée sur le total d’étudiants hors STS en apprentissage.
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Effectifs d’étudiants étrangers en mobilité internationale et diplômante estimés 
sur les champs RERS et UOE sur l’année 2020-2021

Mobilité  
internationale

Dont mobilité  
diplômante

Mobilité internationale  
champ UOE (1)

Dont mobilité diplômante  
champ UOE (1)(2)

278 278 260 622 272 172 255 780

 ▶ Champ : France métropolitaine + DROM.
1.  Champ UOE (Unesco-OCDE-Eurostat) : formations du cycle court au doctorat excluant les habilitations à diriger des recherches 
et toutes les inscriptions simultanées entre licence-CPGE et entre l’université et les établissements. 
2.  Cette mesure plus précise sera transmise pour les données 2019-2020 à l’UOE (voir fiche 6.17). Les effectifs du champ UOE 
des fiches 6.17 et 6.18 ne sont pas comparables.
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Répartition des étudiants étrangers en mobilité internationale dans les universités par cursus en 2021-2022

Cursus licence Cursus master Cursus doctorat Total

Total Part des 
diplômants 

(%) (1)

Total Part des 
diplômants  

(%)

Total Part des 
diplômants  

(%)

Total Part des 
diplômants  

(%)
Union européenne (UE) 14 735 68,2 13 723 70,2 3 849 95,0 32 307 72,2
Europe hors UE 2 658 81,6 2 558 83,0 814 95,7 6 030 84,1
Afrique 50 299 99,1 53 606 97,2 6 859 96,4 110 764 98,0
Amérique 6 549 85,4 7 320 86,0 2 558 96,1 16 427 87,3
Asie 16 271 87,1 14 200 90,9 6 257 97,4 36 728 90,3
Océanie 43 83,7 54 96,3 27 96,3 124 91,9
Non renseigné 9 100,0 7 100,0 1 100,0 17 100,0
Ensemble 90 564 90,4 91 468 90,9 20 365 96,4 202 397 91,2
En % du nombre d’étudiants 9,0 15,3 37,5 12,2

 ▶ Champ : France métropolitaine + DROM.
1.  Part des étudiants venus étudier avec l’intention d’obtenir un diplôme français, ne faisant pas partie d’un programme d’échange type Erasmus.
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